
 II-1-8 CHECK LIST D’IDENTIFICATION DES FACTEURS DE RISQUE D’APPARITION 
D’UNE COMPLICATION LIEE A LA CHALEUR  

 

Facteurs liés à l’environnement 

Protection du soleil déficiente (absence de volets ou de rideaux occultant) 

Température intérieure >28°C 

Réfrigérateur avec état de marche incertain (état des joints, présence de givre, poussière 
importante sur les grilles d’aération, etc.) 

Pas d’eau potable et approvisionnement en boissons non disponible 

Habitation en étages sans ascenseur ou Habitation sous les toits 

Facteurs liés à la personne, à la maladie ou à la prise en charge 

Personne vivant seule et ayant moins de deux visites par jour sept jours sur sept 

Couple dont l’un des conjoints est atteint de troubles de la mémoire 

Absence de médecin traitant désigné 

Suivi médical absent ou épisodique 

Refus des aides proposées jusqu’à ce jour 

Absence de coordonnées téléphoniques indispensables en évidence dans l’appartement 
près du téléphone 

Difficultés dans la gestion des traitements (observées ou suspectées) 

Hospitalisation en urgence dans les 6 derniers mois 

Consommation alcoolique (avérée ou suspectée) 

Sensation de mal être (dépression, désir de mourir, absence de désir de vivre...ne mange 
pas ou peu, pleurs spontanés, passage du rire aux larmes, etc.) 

Troubles de compréhension intellectuelle 

Habillement inadapté à la chaleur 

Personne incapable de téléphoner de manière autonome 

Personne ne connaissant pas les mesures de prévention lorsqu’on l’interroge, par exemple :  

* quelle quantité d’eau devez-vous boire tous les jours en cas de période de chaleur ? 

* pensez-vous qu’il soit aussi important de manger que de boire en période de chaleur ? 

* quelles sont les principales actions à mettre en place dans votre logement ?...  
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Si un seul oui : 

• Pallier dans toute la mesure du possible les points déficients de votre mieux. En 
particulier, si possible, rappeler les consignes de prévention et aider la personne à 
les appliquer au moment de la visite (boire, brumiser/ventiler la peau). 
 

• Signaler la situation au service concerné (service intervenant déjà au domicile ou, à 
défaut, aux structures de coordination gérontologique ou handicap locale (CLIC, 
MAIA, réseau de santé) ou au CCAS. 
 

• Programmer une nouvelle visite. 
 

Si non à l’ensemble des items : 
 

• Demander à la personne ce dont elle a besoin. 
 

• Rappeler les mesures de prévention et remettre d’une fiche conseils type (ex. celle 
de l’INPES). 
 

• Demander à la personne de donner de ses nouvelles par téléphone au moins une 
fois par jour à son entourage familial (ou au numéro éventuellement prévu). 
 

• Remettre une fiche contact avec numéro de la structure de coordination gériatrique 
de proximité à contacter si apparition d’une difficulté non présente au moment de 
l’évaluation CLIC, CDAS, CCAS, Réseau géronto… selon organisation locale de la 
filière gériatrique de proximité. 
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